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PLANeS: Protéger la santé et les droits des femmes! 
 
PLANeS, la Fondation suisse pour la santé sexuelle et reproductive s’oppose à  
l’initiative populaire qui vise à sortir l’interruption de grossesse  du catalogue des 
prestations de base de l’assurance maladie.  Celle-ci, sous couvert d’économies, 
met en péril la santé des femmes et leur droit au libre choix. 
 
L’accès à une interruption de grossesse dans un cadre approprié et sécure est l’un des droits 
sexuels - droits humains appliqués à la sexualité - qui doit être garanti à toutes les femmes. 
En Suisse, il est assuré par ledit « régime du délai » accepté en 2002 en vote populaire à 
une très nette majorité. Une grossesse non désirée peut constituer un risque important pour 
la santé des femmes concernées. Partant, l’interruption de grossesse doit continuer à faire 
partie des prestations de base de l’assurance maladie au même titre que d’autres 
prestations. 
 
L’initiative met en péril le droit d’accès à une interruption de grossesse effectuée par des 
professionnels dans un cadre approprié. Si les femmes devaient financer elles-mêmes cette 
prestation, nombre d’entre elles seraient à nouveau contraintes de recourir à des 
avortements illégaux moins coûteux, pratiqués dans des conditions sanitaires précaires 
comportant des risques importants pour leur santé.  Cela serait  un lourd revers pour la 
santé des femmes.  
 
PLANeS défend le droit des femmes au libre choix et à l’autodétermination. Elle s’oppose à 
cette initiative et promeut en revanche une éducation sexuelle et des prestations de conseil 
de qualité qui contribuent à maintenir en Suisse depuis 2002 un taux d’interruptions de 
grossesse stable, qui plus est l’un des plus bas d’Europe. 
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